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Le projet est soumis à permis de construire. 
Conformément à l’article R512-46-6 du code de l’environnement, la demande d'enregistrement sera 
complétée, dans les dix jours suivant sa présentation, par la justification du dépôt de la demande de 
permis de construire.   
 
Annexe 1 – Récépissé de dépôt du permis de construire       
   
 



                               SAS AGRI MORINIE                       Dossier d’enregistrement-PJ9 Page 3 
 

Annexe 1 
Récépissé de dépôt du permis de construire 
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